
 
 
 
 ASSOCIATION DES ANCIENS 
 D'AIR INTER 

 

A.R.I.T. 12 place Henri Barbusse  BP 24   91550  PARAY-VIEILLE-POSTE 
Téléphone : 01 41 75 51 36 – Courriel : arit.paray@wanadoo.fr – site internet : www.anciensairinter.com 

 

DELEGATION MIDI PYRENEES 
                 Bernard TARLET 
                   06 16 76 52 85 
 
 

RENDEZ-VOUS ANNUEL des ARITIENS 
en ARIEGE 

Du 21 au 26 septembre 2026 - 6 jours / 5 nuits 
Limité à 84 pax 

 
* Vous serez logés au Village Vacances Le Tarbesou (1.400m d'altitude) 
* Aéroport ou gare d’arrivée : TOULOUSE.  
 
J1. LUNDI 21 : arrivée dans l’après-midi, accueil à l’aéroport ou à la gare de TOULOUSE 
               - Transfert à l’hôtel par bus. 
 -  Apéritif de bienvenue et dîner. 
J2. MARDI 22 : petit-déjeuner et rdv avec votre guide (un guide par car) 
 - Matin : balade sur le plateau de Beille (1.800m), rencontre avec 
                un éleveur 
 - Déjeuner fermier ponctué de chants pyrénéens  
 - Après-midi : visite de la carrière de talc de Trimouns 
   et du centre d'interprétation du talc 
 - Dîner à l'hôtel et soirée animée. 
J3. MERCREDI 23 : petit-déjeuner. 
              - Matin : visite du parc de la Préhistoire à Tarascon sur Ariège 
 - Déjeuner au restaurant du parc de la Préhistoire 
 - Après-midi : visite de la rivière souterraine de Labouiche à Vernajoul 
 - Dîner à l'hôtel et soirée animée 
J4. JEUDI 24 : petit-déjeuner. 
 - Matin : visite guidée du château de Foix et temps libre  
 - Déjeuner au restaurant  
 - Après-midi : visite des forges de Pyrène à Montgaillard 
 - Dîner à l'hôtel et soirée animée 
J5. VENDREDI 25 : petit-déjeuner.  
 * journée libre en 1/2 pension offerte par l'ARIT (+25 € si déjeuner, à régler sur place) pour profiter des installations du centre 
  
                * ou journée à Andorre (+53€ déjeuner compris) avec visite guidée de la basilique Meritxell   
J6. SAMEDI 26 :  

Fin de la prestation après le petit-déjeuner et transfert par bus à l’aéroport ou à la gare de TOULOUSE   
 

Les pourboires aux guides et chauffeurs sont inclus dans la prestation 
 
Bulletin d'inscription et chèques à l'ordre de l'ARIT à envoyer avant le 31 décembre 2025  à :  
 
 M. Jean-Pierre SIMON                          
 1115 CHEMIN DE PONTACQ 
 64800 MONTAUT                   06.08.84.75.59 
 
 
Prix ARITIENS : 575 €, supplément single 65 €  
 
Prix INVITES : 775 € (sans subvention ARIT), supplément single 65€  
 

Subvention de l'ARIT 

200 € 
 

Programme prévisionnel 
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BULLETIN de PRE-INSCRIPTION 
 

 
Nom……………………………………...…..Prénom…………………………. SINGLE  (+ 65,00 €) 
 
 
Nom…………………………………………..Prénom………………………..…  
                                 
 
Eventuellement co-chambrage avec : Nom……………………………..Prénom………………………..…                                           
 
Pour les repas, nous signaler toute allergie alimentaire : …………………………..………………………. 
 
Votre arrivée 
 

 VOITURE  TRAIN (TOULOUSE) AVION (TOULOUSE) 
 
 
 
Portable :                                              Mail :   
      
 
ATTENTION : Pour votre installation et votre confort merci de nous préciser si vous avez des difficultés à vous 
déplacer, notez de 1 à 3 : 
  

 1 pas de difficulté 2  difficulté moyenne  3 difficultés  
      
 
ATTENTION ! Le vendredi 25 septembre vous avez 2 options, merci de sélectionner votre choix : 
 

1ère option : vous souhaitez rester au village vacances, 25 € si vous prenez le repas (à régler sur place) 

2ème option : vous choisissez la journée à Andorre, 53 € repas compris (à régler sur place) ……………   
 
Chèque d'acompte à l’ordre de l’ARIT : 200 € x………………=………………..€     
    
Ce chèque est un engagement pour votre réservation. Il sera encaissé en mars 2026. 
Le solde vous sera demandé et encaissé au mois de mai. 
 
ATTENTION ! L'ARIT ne prend pas d'assurance annulation en raison de la subvention abondée 
 - En cas d'annulation avant le 1er juillet vous serez intégralement remboursé 
 - Entre le 1er et le 31 juillet le remboursement sera de 50%  
 - Entre le 1er et le 31 août le remboursement sera de 25% 
 - A partir du 1er septembre aucun remboursement  


